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1 000 associations sportives, 
culturelles, caritatives ou de loisirs, 
soutenues chaque année.

Le développement d’un tourisme 
vert qui profite aux Lot-et-
Garonnais, notamment, avec la 
création de 145 kilomètres de voies 
vertes ou vélo route.

120 millions d’€ investis dans la 
modernisation du réseau routier 

dont 10 millions d’€ par an pour 
l’entretien des 3 000 kms de routes 
départementales.

Un soutien renforcé aux filières 
agricoles, à l’irrigation et à 
l’installation. 

Plus de 300 jeunes agriculteurs 
aidés dans leur installation depuis 
2015.

LE LOT-ET-GARONNE UNE TERRE 
ATTRACTIVE ET VIVANTE !

Soutien à l’insertion des personnes 
en recherche d’emploi, avec 
notamment la création de Job 47, et 
l’expérimentation du cumul emploi 
/ RSA.

Création d’une mutuelle 
départementale.

6 millions d’€ pour soutenir, à travers 
la Conférence des financeurs, 200 
projets locaux afin de prévenir la 
perte d’autonomie.

Développement des actions et 
mesures visant à soutenir la politique 
de maintien à domicile.

Soutien et accompagnement à la 
parentalité avec 3 000 enfants en 
moyenne par an vus en consultation 
dans les centres médico-sociaux et 1 
000 enfants par an suivis à domicile.

45 millions d’€ en moyenne par an 
pour accompagner les personnes 
en situation de handicap.

Soutien à la création sur l’ensemble 
du département de plus de 1 
000 logements financièrement 
accessibles aux Lot-et-Garonnais 
pour près de 4,3 M€.

UN DÉPARTEMENT SOLIDAIRE !

Un plan de modernisation des collèges 
sans précédent dans notre histoire : 
77 millions d’€ sur 5 ans.

Une restauration de qualité avec 
l’opération « du 47 dans nos assiettes », 
et un tarif unique accessible à tous.

Une nouvelle convention éducative 
regroupant 123 itinéraires, véritable 
boite à outils pour les enseignants et les 
élèves.

Un renforcement de l’offre 
d’enseignement supérieur et 
d’apprentissage en Lot-et-Garonne afin 
de permettre à nos jeunes d’effectuer 
leurs études près de chez eux mais 
également le soutien aux MFR.

LA JEUNESSE AVEC PASSION !



Création de l’écoparc de Damazan 
entièrement dédié à l’économie 
circulaire 

Poursuite de la labellisation 
d’Espaces naturels sensibles afin 
de préserver la qualité écologique 
et la sauvegarde de ses habitats 
naturels

Signature avec la Région Nouvelle-
Aquitaine de la convention 
NeoTerra afin d’accélérer l’effort de 
transition énergétique, écologique 
et agricole 

Soutien au conseil et à la rénovation 
des habitats pour lutter contre les « 
passoires énergétiques »

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
ÉNERGÉTIQUE : UNE NÉCESSITÉ !

Soutien à la conservation du 
patrimoine local (100 dossiers aidés 
pour plus de 3,1 M€)

Soutien à l’aménagement des 
bourgs ou à la construction ou à la 
rénovation d’écoles (190 dossiers 
pour plus de 15,5 M€.)

Aménagements et sécurisations 

routières locales pour plus de 
2,7 M€.

Plus de 1.9 M€ ont été attribués aux 
11 communes de notre canton au 
titre du reversement de taxes ou de 
fonds de péréquation diverses afin 
de leur permettre de mener à bien 
leur projets !

UN DÉPARTEMENT, PREMIER 
SOUTIEN DES TERRITOIRES !

Création du Budget Participatif 
Citoyen départemental doté d’1M€ 
par an.
Création d’un Conseil consultatif 
citoyen, qui réunit 42 Lot-et-
Garonnais tirés au sort

Mise en place du droit d’initiative 
citoyenne qui permet à tout Lot-et-
Garonnais de faire inscrire un sujet 
à l’ordre du jour d’une session du 
Département.

UNE GOUVERNANCE AU PLUS PROCHE 
DES LOT-ET-GARONNAIS !

Création du Campus Numérique 47 
à Agen, véritable pépinière de Starts 
up « made in Lot-et-Garonne ».

Accélération du déploiement 
du Très Haut Débit, avec dès 
aujourd’hui plus de 100 000 prises 
déjà raccordées et la couverture 

totale des foyers Lot-et-Garonnais en 
2023.

Ouverture prochaine du Center 
Parcs « Les Landes de Gascogne » 
(180 millions d’investissement, 
dont 75% confiés à des entreprises 
locales, 300 emplois permanents).

UN DÉPARTEMENT MODERNE ET 
INNOVANT !



2,8 millions d’euros investis 
depuis 2012 pour lutter contre la 
désertification médicale et 1 million 
d’€ supplémentaire voté en 2021 
pour soutenir les initiatives locales.

11 millions d’€ depuis 2015 pour 
les travaux dans les casernes de 
pompiers et 8,5 millions d’€ affectés 
à l’achat de nouveaux véhicules 

d’intervention

Mise en place d’un plan 
départemental d’inclusion 
numérique.

Participation à la création des 
Maisons France Service.

17,5 millions d’€ investis dans les 
casernes de gendarmerie 

MAINTIEN DE SERVICES PUBLICS 
DE PROXIMITÉ, MODERNES ET 
PERFORMANTS !

1 million d’€ pour des équipements 
de protection (masques, gants...) 
dont une partie distribué aux 
communes 

1,4 million d’€ dans un fond de 
soutien exceptionnel pour des 
secteurs particulièrement touchés 
par la crise 

1 million d’€ de « prime covid » 
aux personnels des établissements 
sociaux et médicaux sociaux (ESMS) 
et au secteur de l’aide à domicile. 

Mise en place du vaccibus et de 
centres de vaccination éphémères 
avec du personnel du SDIS 47.

LE DÉPARTEMENT EN PREMIÈRE LIGNE 
DURANT LA LUTTE CONTRE LA COVID !



La Majorité départementale poursuivra les mesures et projets visant à renforcer 
l’attractivité du Lot-et-Garonne, développer l’emploi et soutenir l’innovation !

La protection de la planète est un enjeu majeur. Sans sectarisme mais avec 
volontarisme et conviction, la Majorité départementale prendra toute sa part à 
l’indispensable et urgente lutte contre le réchauffement climatique.



Il ne peut y avoir de territoires ou de Lot-et-Garonnais de seconde zone ! Le Département 
soutiendra la vitalité des territoires ruraux, l’agriculture et le maintien de services publics 
modernes et performants.

La Majorité départementale par des mesures fortes, justes et ciblées souhaite contribuer à 
préserver le pouvoir d’achat des Lot-et-Garonnais et améliorer la qualité de vie de tous ! 



La jeunesse représente l’avenir du Lot-et-Garonne. Elle doit pouvoir disposer des mêmes 
chances de réussite scolaire ou professionnelle que les jeunes des autres départements ! 

Le Département est le chef de file des politiques de solidarités sociales et humaines. Ni 
assistanat ni charité mais volonté assumée de placer les solidarités au cœur de l’ensemble 
de politiques départementales. 

La Majorité départementale a pour ambition de rassembler les hommes et fédérer les territoires à travers le travail en équipe, 
l’écoute, la concertation et une gestion exemplaire et transparente de la collectivité. 




